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La rémunération des auteurs de logiciels 

Mal gré de nom breu ses dis cus sions, force
est de cons ta ter qu ’au jourd ’hui en France,
comme en Eu rope, le ré gime ju ri dique ap pli -
cable à la pro tec tion des créa tions lo gi ciel -
les évolue vers un sys tème de double
pro tec tion. Le sys tème de lege fe ran da , ou
pro tec tion par le droit des bre vets, se com -
bine à un sys tème de lege lata, ou pro tec -
tion par le droit d’au teur.
Il doit être rappelé que ces deux protections
sont cumulatives et non alternatives, dans la 
mesure où elles n’ont pas le même objet et
ne couvrent pas le même « moment » du
processus de création d’un logiciel ou de
l’invention mise en œuvre par un ordinateur. 
Ainsi, le droit des brevets s’applique à un
procédé concret (susceptible d’application
industrielle) qui revendique des
caractéristiques techniques ayant un effet
technique. En revanche, la protection par le
droit d’auteur va s’appliquer à l’expression
et surtout à la composition d’instructions
diverses concourant à la réalisation d’un
programme et/ou d’un système. Il n’y a pas
de hiérarchie dans ces régimes de
protection, mais une complémentarité visant 
des activités différentes et des métiers
particuliers qui leur sont associés.
Même si ces activités sont distinctes, on
peut admettre qu’elles doivent contribuer
ensemble au développement du secteur
informatique et qu’il serait dangereux, ou
même seulement injuste, de privilégier une
activité plutôt qu’une autre par le biais du
régime juridique qui lui est propre. Il y a là
pourtant un risque, du fait de la disparité
des régimes juridiques applicables aux
créations logicielles couvertes par le droit
d’auteur d’une part, et aux inventions
brevetables d’autre part.
En ef fet, par ex cep tion par rap port aux au -
tres œu vres de l’es prit pro té gées par le droit 
d’au teur, le lé gis la teur fran çais a dé ci dé que 
« sauf dis po si tions sta tu tai res ou sti pu la -
tions con trai res, les droits pa tri mo niaux sur
les lo gi ciels et leurs do cu men ta tions créés
par un ou plu sieurs em ployés dans l’exer -
cice de leur fonc tion ou d’a près les ins truc -
tions de leur em ployeur, sont dé vo lus à
l’em ployeur qui est seul ha bi li té à les exer -
cer ». Les dis po si tions de cet ar ticle « sont
éga le ment ap pli ca bles aux agents de l’é tat,
des col lec ti vi tés pu bli ques et des éta blis se -
ments pu blics à ca rac tère ad mi nis tra tif » (ar -
ticle L. 113-9 du Code de la pro prié té
in tel lec tuelle). Cet ar ticle n’en vi sage pas le

prin cipe d’une ré mu né ra tion com plé men -
taire pour l’au teur sa la rié de lo gi ciels.
Or, il en va dif fé rem ment pour l’in ven teur
sa la rié qui peut être in ven teur de lo gi ciels.
En ef fet, dans le cas d’un bre vet, l’ar ticle L.
611-7 du Code de la pro prié té in tel lec tuelle
dis pose no tam ment que « les in ven tions fai -
tes par les sa la riés dans l’exé cu tion, soit
d’un con trat de tra vail com por tant une mis -
sion in ven tive qui cor res pond à ses fonc -
tions ef fec ti ves, soit d’é tu des et de
re cher ches qui lui sont ex pli ci te ment
confiées, ap par tien nent à l’em ployeur. Les
condi tions dans les quel les le sa la rié au teur
d’une telle in ven tion bé né ficie d’une ré mu -
né ra tion sup plé men taire sont dé ter mi nées
par les conven tions col lec ti ves, les ac cords
d’en tre pri ses et les con trats in di vi duels de
tra vail (…) tou tes les au tres in ven tions ap -
par tien nent aux sa la riés… ».

L’in ven teur sa la rié mieux loti

Ain si, l’in ven teur sa la rié se trou ve rait mieux
loti, à double titre, que l’au teur sa la rié pour
les lo gi ciels ? En ef fet, non seu le ment la dé -
vo lu tion au to ma tique des droits pa tri mo -
niaux au bé né fice de l’em ployeur est li mitée
aux in ven tions de mis sions pour les bre vets, 
mais en core le prin cipe d’une ré mu né ra tion
com plé men taire est ex pres sé ment af fir mé.
Une telle dif fé rence de trai te ment ne se jus -
tifie ni par une lo gique tech nique ni par des
im pé ra tifs éco no mi ques. Pour l’é qui libre des 
avan ta ges liés à la créa tion de lo gi ciels, il
pa raît co hé rent de ré com pen ser de la
même fa çon les in ven teurs de bre vets et les 
au teurs de pro gram mes. En outre, l’au teur
sa la rié du sec teur pri vé pour rait se trou ver
en core plus iso lé dans sa si tua tion dans la
me sure où le pro jet de loi re la tif aux droits
d’au teur et aux droits voi sins dans la so cié té 
de l’in for ma tion, tou jours en lec ture à
l’Assemblée Na tio nale, pré voit no tam ment
que soit ajou té au Code de la pro prié té in tel -
lec tuelle un ar ticle L. 131-3-3 dis po sant
qu'un dé cret en Con seil d’Etat pour ra fixer
l’é ven tuelle ré mu né ra tion com plé men taire
d’un au teur agent pu blic quand la per sonne
pu blique qui l’emploie, ces sion naire du droit
d’ex ploi ta tion, « a re ti ré un bé né fice d’une
ex ploi ta tion non com mer ciale de cette
œuvre ». Ce pro jet d’ar ticle n’ex clut pas, a
prio ri, le prin cipe d’une ré mu né ra tion com -
plé men taire à dé fi nir pour un agent pu blic
au teur d’une œuvre lo gi cielle. Ain si, seul
l’au teur de lo gi ciels du sec teur pri vé ne
pour rait pré tendre à une ré mu né ra tion com -

plé men taire en fonc tion de ses créations
logicielles, sauf stipulations contraires par
accord de branche, convention collective ou
contrat de travail.
Ceci cons titue une si tua tion iné qui table aux
ter mes de la quelle trois ré gi mes dif fé rents
peu vent ou non ré com pen ser les in ven teurs
ou au teurs sa la riés de créa tions lo gi ciel les.
Les in ven teurs et les agents pu blics se
voyant, a prio ri, net te ment fa vo ri sés par rap -
port aux au teurs de lo gi ciels du sec teur pri -
vé. Il pa raît per ti nent de son ger à
har mo ni ser ces  ré gi mes ju ri di ques. n
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En matière de rémunération, les inventeurs de brevets et les auteurs de logiciels ne sont pas logés à la même
enseigne. Une situation paradoxale et inéquitable qu’il faudrait modifier.

ET AUSSI...
Copies privées
Dans un ju ge ment du 30 avril 2004, le Tri bu -

nal de grande ins tance de Pa ris avait consi -
dé ré que le fait qu ’un dis po si tif tech nique

anti-copie soit ins tal lé sur un DVD ne cons -

ti tuait pas une vio la tion du droit de réa li ser
une copie privée, prévue par l’ar ticle L.

122-5 du Code de la pro prié té in tel lec tuelle.

Dans un ar rêt du 22 avril 2005, la Cour d’ap -
pel de Pa ris réaf firme le prin cipe de la copie 

privée en rap pe lant que la portée de cette
ex cep tion au mo no pole de l’au teur ne peut

pas être li mitée à cer tains sup ports (ana lo -

gi ques), dès lors que le lé gis la teur n’a pas
ex pres sé ment in di qué une telle li mite et en

rap pe lant qu'une telle ex cep tion n’est pas

con traire à la Di rec tion Eu ro péenne
2001/29/CE (droits d’au teur et droits voi sins 

dans la so cié té de l’in for ma tion), dans la
me sure où cette di rec tive laisse aux Etats

la pos si bi li té de pré voir une ex cep tion de

copie privée sous ré serve d’une juste ré mu -
né ra tion des au teurs et pro duc teurs du fait

du manque à ga gner cau sé par une telle ex -

cep tion. La Cour d’ap pel de Pa ris rap pelle à 
cet égard que la taxe sup portée par le

consom ma teur qui ac quiert un sup port

vierge à des fins de re pro duc tion est jus te -
ment des tinée à ré ta blir l’é qui libre entre le

droit d’au teur et l’ex cep tion. Aux ter mes de
cet ar rêt de la Cour d’ap pel de Pa ris, il est

fait in ter dic tion au pro duc teur du DVD en

cause d’u ti li ser une me sure de pro tec tion
tech nique in com pa tible avec l’ex cep tion de

copie privée sur le DVD, et ce dans le dé lai

d’un mois de la si gni fi ca tion de la dé ci sion
sous as treinte de 100 eu ros par jour de 

re tard pas sé le dit dé lai. Il pour rait s’in fé rer
d’un tel ar rêt que les pro duc teurs du DVD

se trouvent dans l’obligation de retirer du

marché l’ensemble des DVD en vente
comportant de tels dispositifs de protection 

technique. Affaire à suivre…
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